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Rectificatif

Titre du rapport

Supprimer le mot "commercial" après le mot "droit".

Page 16

Paragraphe 40, vingtième ligne  :  Ajouter "et" après le mot
"obligation".

Page 21

Paragraphe 62, sixième ligne  :  Lire : "et d'autres formes".

Page 29

Paragraphe 84, première ligne  :  Remplacer "est" par "ait".

Page 30

Paragraphe 87, troisième ligne  :  Remplacer "aboutissaient" par
"aboutissait".
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